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Cela nous avait été imposé comme acquis.  

Plus de 80 % aux HCC, car trop 

cher… 

 

Circulait dès lors pendant 

quelques semaines dans 

l’établissement, 

l’éventuelle obligation pour 

les agents de faire un choix 

entre 90 % et 75 %.  

 

Seulement voilà !  

L’UNSA a rappelé à la 

Direction que seules les 

raisons de nécessité et fonctionnement de service peuvent 

justifier un refus. 

 

Un temps partiel ne peut en aucun cas être refusé pour des 

raisons économiques.  

 

Clap de fin – TEMPS PARTIELS
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Nous revenons de loin…  

 

Alors oui, si le refus systématique n’est à présent plus 

d’actualité, le 80 % ne sera plus la brebis galleuse et 

subira le même traitement que les autres quotités de temps 

partiel. 

Sachez également qu’un refus se doit réglementairement de 

faire l’objet d’un entretien pour motiver la décision de 

refus. 

 

Finalement après moult rebondissements, la Direction a 

décidé d’appliquer strictement la réglementation.  

La seule évolution résidera dans un respect plus précis des 

effectifs cibles. 

Si vous êtes à 80 % et si l’effectif cible de votre service 

est rempli, vous n’avez donc rien à craindre quant au 

renouvèlement de ce dernier. Il en est de même pour toute 

nouvelle demande. 


